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Le Maghreb, un espace déboisé durant le Moyen Âge ? 
Approche croisée des sources textuelles 

et des données anthracologiques 
 
VANZ Jennifer1, CARTIER Amandine2, ROS Jérôme2 
1 Université Paris Est Créteil 
2 CNRS, UMR 5554 ISEM 

Point d’observation privilégié pour étudier les systèmes socio-écologiques des sociétés 
anciennes, les forêts de Méditerranée ont été et continuent d’être l’objet de nombreuses 
discussions historiographiques1. Les débats portent tout particulièrement sur l’évolution du 
couvert forestier et des boisements2, et sur une possible déforestation dont la chronologie reste 
débattue3. En effet, sous l’action anthropique, la composition (espèces dominantes, secondaires) 
et la physionomie (futaie, cépée) d’un couvert forestier ou d’un espace boisé peuvent changer, le 
paysage végétal peut s’ouvrir ou se refermer, selon la résilience des espèces présentes, 
l’intensité, la répétition des activités humaines sur ces espaces. Toutefois, on ne parle de 
déforestation que lorsqu’on atteint un stade durant lequel la surface forestière diminue de façon 
durable, le plus souvent au profit d’une autre utilisation des terres : création de prairies, de terres 
arables, etc. Appréhender une telle dynamique n’est pas sans poser d’importantes difficultés 
méthodologiques. En se concentrant sur le Maghreb al-Aqṣā médiéval, espace souvent 
marginalisé à l’échelle méditerranéenne, la présente étude se propose d’être attentive, à la fois 
aux variations régionales et aux évolutions diachroniques du couvert forestier et des espaces 
boisés, à travers une approche interdisciplinaire, seule à même de documenter son évolution. En 
effet, les sources textuelles ne permettent pas de l’appréhender. En revanche, il est possible 
d’interroger les représentations qu’elles offrent de la forêt afin de mettre au jour les logiques 
sociales à l’œuvre. L’anthracologie permet quant à elle d’aborder la composition des 
boisements, la provenance du bois collecté, la diversité des groupements ligneux et, si les dépôts 
étudiés le permettent, leurs dynamiques dans le temps long. 

L’intérêt pour l’évolution du couvert forestier au Maghreb n’est pas nouveau et date de la 
période coloniale durant laquelle s’est construit un discours sur la déforestation. Dans son 
ouvrage sur Les mythes environnementaux de la colonisation française au Maghreb, Diana 
K. Davis a montré le rôle central joué par les savants, les administrateurs, les militaires et les 
colons français dans la mise en place d’un récit environnemental décliniste. Ce récit, qui émerge 

 
1 Harris, 2011. 
2 Les deux termes de « couvert forestier » et de « boisements » sont utilisés conjointement, le second 

pouvant recouvrir à divers types de formations boisées qui ne sont pas forcément forestières : 
formations arbustives, formations de type savanna (arbres qui se développent loin les uns des autres, 
disséminés dans des prairies, etc.) ou pâturages boisés, arbres cultivés, etc. 

3 Ibid., p. 107-109. 



Document mis en forme par J. Ros 08/07/2024 

dans les années 1830-1850, dénonce les peuples indigènes qui auraient, durant la période 
médiévale, dégradé et déboisé les espaces boisés de cette zone. S’appuyant d’une part sur les 
sources antiques pour chercher des preuves de la fertilité des terres du Maghreb et l’existence de 
vastes forêts et, de l’autre, sur les textes arabes médiévaux, en particulier sur Ibn Ḫaldūn, pour 
prouver le déclin de la couverture forestière à la période médiévale, ce récit participe aussi du 
« mythe kabyle »4 qui établit une distinction entre, d’un côté les Arabes, associés à la ruine, 
décrits comme destructeurs, et de l’autre, les Berbères (kabyles) considérés comme de meilleurs 
gestionnaires des ressources environnementales. À travers l’opposition Arabes/Berbères, c’est 
celle entre deux modes de production, l’agriculture sédentaire et le nomadisme qui transparaît. 
Le nomadisme, associé au feu et à la déforestation, est ainsi condamné. 

À la fin des années 1950, Maurice Lombard reprend le dossier dans deux articles sur le 
commerce du bois et la question de sa pénurie dans le monde islamique méditerranéen5. S’il 
évoque « le rôle actif joué par le nomade pasteur », il n’accorde à cet argument qu’une place 
marginale dans son raisonnement pour expliquer le déboisement du monde islamique 
méditerranéen. Trois éléments permettent, selon lui, de comprendre cette situation : un élément 
« structurel », d’abord, celui de la pauvreté foncière en bois du monde islamique méditerranéen ; 
un élément de « longue durée », ensuite, puisque la dégradation du manteau forestier aurait été 
continue depuis l’Antiquité ; des éléments « conjoncturels » enfin, comme l’essor du monde 
islamique, les techniques ou la perte de territoires boisés qui conduisent à une augmentation des 
besoins en bois6. Les facteurs pris en compte par Maurice Lombard pour analyser la dégradation 
du couvert forestier sont ainsi multiples mais le constat, dressé à partir de sources textuelles, 
reste le même. En outre, l’échelle méditerranéenne retenue ne permet pas d’envisager les 
variations régionales, en particulier celles de l’Occident islamique. 

Il faut attendre les années 2000 pour que des perspectives régionales se développent et 
permettent d’envisager d’autres facteurs de déboisement. Mohammed Ouerfelli a interrogé 
l’impact de la production du sucre sur la couverture forestière, essentiellement pour l’Égypte et 
l’Italie7, et a proposé une synthèse des sources textuelles arabes disponibles sur « l’exploitation 
et la gestion des forêts dans le Maghreb médiéval »8. Après avoir rappelé l’inégale répartition du 
couvert forestier dans le Maghreb médiéval, il dresse un bilan de la diversité des usages du bois 
avant de conclure sur la pénurie qui aurait affecté le Maghreb. Plusieurs facteurs sont ainsi 
avancés pour expliquer cette situation : la croissance urbaine9, le développement d’industries 
fortes consommatrices de bois (la construction navale10, la métallurgie, la poterie, la verrerie11, 
l’industrie du sucre12) ou encore le surpâturage, la pression pastorale et les grands feux de forêts 
délibérés13. Si ces éléments doivent être pris en considération à l’heure d’évaluer l’évolution du 
couvert forestier, il reste à savoir si les zones de prélèvements du bois ont été les mêmes durant 
toute la période médiévale et si l’exploitation a été constante durant la période. Enfin, l’absence 

 
4 Lorcin, 1995. 
5 Lombard, 1958 ; 1959. 
6 Lombard, 1959, p. 252. 
7 Ouerfelli, 2009. 
8 Ouerfelli, 2014. 
9 Ibid., p. 49-52. Voir également pour le cas du Rif occidental, Taiqi, Martín Cantarino, 1997. 
10 Ouerfelli, 2014, p. 52-56. 
11 Ibid., p. 56-57. Sur le rôle de la métallurgie au Maghreb al-Aqṣā, voir également Rosenberger, 2017. 
12 Ouerfelli, 2014, p. 65. 
13 Ibid., p. 64, 66: M. Ouerfelli évoque à la fois les feux en lien avec les pratiques pastorales et les feux 

déclenchés volontairement dans des contextes conflictuels à des fins de destruction. 
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de politique de gestion des ressources forestières comparable à celle de l’Égypte est pointée14. 
La prudence doit toutefois rester de mise concernant cet aspect, l’absence de documentation sur 
la gestion des ressources forestières ne signifiant pas qu’une telle gestion n’a pas existé. Ce 
dernier point illustre combien l’analyse de l’évolution du couvert forestier se heurte à des 
difficultés méthodologiques. C’est pourquoi la première partie de cet article sera consacrée à une 
présentation du corpus documentaire, à ses limites et à ses apports, avant de proposer, dans une 
seconde partie, une discussion croisant les données textuelles et anthracologiques. 

Corpus documentaire 

1.1. Sources textuelles 
Les travaux qui jusqu’ici se sont intéressés à la question de la déforestation ont fondé leur 

analyse sur des sources textuelles15. Toutefois, les problèmes méthodologiques posés par 
l’utilisation des textes pour appréhender l’évolution du couvert forestier du Maghreb al-Aqṣā 
méritent d’être rappelés avant d’envisager leurs apports. Une première difficulté, qui n’est pas 
propre au sujet abordé ici, tient d’abord au manque de sources textuelles contemporaines de la 
période des débuts de l’Islam au Maghreb al-Aqṣā. Si l’archéologie16 et la numismatique17 ont 
permis de documenter l’essor urbain Idrisside des VIIIe et IXe siècles, les textes qui traitent de la 
période sont plus tardifs et doivent être replacés dans leur contexte de production afin de ne pas 
plaquer des enjeux contemporains de leur époque sur les siècles précédents. Dès lors, il est 
délicat de les mobiliser pour apprécier l’évolution du couvert forestier des premiers siècles de 
l’Islam. Mais même pour les périodes postérieures, ces textes, produits dans des contextes 
variés, entre la fin du IXe siècle et le début du XVIe siècle, par des auteurs qui réagencent des 
matériaux plus anciens qu’ils ont à leur disposition, doivent être historicisés afin de distinguer 
les différentes strates d’écriture. En dépit d’un contenu parfois stéréotypé et truffé de lieux 
communs comme dans les ouvrages des géographes arabes, les récits font l’objet d’inflexions 
notables au fil des siècles qu’il faut s’efforcer de mettre au jour. 

Une seconde difficulté concerne le point de vue offert par les sources textuelles. Produites 
par des élites urbaines assez peu intéressées par le monde rural, les indications sur les espaces 
boisés sont relativement peu abondantes et surtout relèvent des représentations qu’en ont ces 
auteurs qui ne les fréquentent pas ou peu. Les descriptions ou les simples mentions de paysages 
forestiers, de même que leur organisation, sont des constructions sociales, variables dans le 
temps et dans l’espace. Il s’agit dès lors d’envisager les forêts, à la fois espaces de marge et 
pourvoyeuses de ressources, comme des lieux habités, traversés par des enjeux de pouvoir et de 
domination sociale. Pour ce faire, le préalable est de préciser les mots qui, en arabe, désignent 
les espaces forestiers avant de tenter d’historiciser les représentations qu’en offrent les sources. 

1.1.1. Quels mots pour dire « la forêt » dans les textes arabes médiévaux ? 
Une rapide enquête sur le choix des mots utilisés par les auteurs pour désigner « la forêt » 

indique que l’usage du singulier ne permet pas de rendre compte de la diversité de paysages 
forestiers dont les sources se font l’écho. On retrouve quelques occurrences du terme 
contemporain de ġāba chez plusieurs auteurs. Le plus souvent associé à des cultures arboricoles 
comme les oliviers (ġāba zaytūn), les figuiers (ġāba min šaǧar al-tīn)18 ou les arbres fruitiers 

 
14 Ibid., p. 64-65. 
15 Ouerfelli, 2009 ; 2014 ; Lombard, 1958 ; 1959. 
16 Pour une synthèse, voir Cressier, 2018. 
17 Eustache, 1970-1971. 
18 Al-Bakrī, éd. 1992, t. II, p. 669 (trad. p. 46), p. 681 (trad. p. 65), p. 713 (trad. p. 111), p. 743 (trad. 
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(ġābāt ṯāmar)19, ce terme renvoie à un lieu planté d’arbres cultivés, mais pas à une forêt à 
proprement parler. Néanmoins Al-Idrīsī (m. 560/1165) l’utilise une fois, sans lien avec ces 
cultures, à propos de la rivière Umm Rabīʿ qui « se poursuit jusqu’à des marais (ġayḍa) couverts 
de tamaris, d’ormes et de broussailles qui constituent une forêt (ġāba) étendue et dense infestée 
de lions »20. 

Pourtant, c’est généralement un autre mot, šaʿārā/šaʿrā’ qui est privilégié par les auteurs 
pour décrire des espaces couverts d’une riche végétation, d’arbres touffus et entrelacés21. Al-
Bakrī (m. 487/1094) l’utilise pour désigner la forêt impénétrable (« šaʿārī ašabba lā 
tasalaka »)22 qui s’étend autour de Ǧarāwa, de même qu’al-Idrīsī à propos de certaines zones 
forestières du Rif caractérisées par leur inaccessibilité23. De rares occurrences se retrouvent chez 
des auteurs plus tardifs comme Ibn ʿIḏārī (m. après 712/1312) mentionnant les forêts et marais 
(« šaʿārī wa ġayāḍ ») sur lesquels Kairouan a été bâtie24. C’est également le terme šaʿārā/šaʿrā’ 
que l’on retrouve dans de rares fatwā-s25 qui posent la question du statut juridique de ces 
espaces, notamment lorsqu’ils sont considérés comme des terres mortes (mawāt). Le sens qui 
semble prédominer est celui d’un espace qui n’est pas mis en culture par les hommes, où les 
arbres et la végétation poussent « librement ». Toutefois, cela n’exclut pas d’autres usages 
comme chez Ibn Ḫaldūn (m. 808/1406) qui, évoquant l’Atlas, l’associe à l’arganier (« al-šaʿrā’ 
min al-šaǧar al-maʿrūf bi-arǧān »)26 ou aux diverses ressources présentes sur ce territoire27. 

Un troisième mot, ġayḍa, généralement traduit par « marais »28, apparaît dans les sources 
textuelles, pour désigner des espaces non mis en valeur. Ibn ʿIḏārī l’emploie pour qualifier les 
sites sur lesquels les villes de Kairouan, Tahert et Fès ont été fondées29. De même Ibn Abī Zarʿ 
(m. après 726/1326) relate le choix de l’emplacement de Fès par Idrīs II sur un terrain 
marécageux (ġayḍa)30. Ces récits de fondation, en mettant l’accent sur le contraste entre l’état de 
nature de la période préislamique et l’essor urbain consécutif à l’implantation de l’islam, 
légitiment le geste des fondateurs31 et participent de la construction d’une image de la « nature 
sauvage », inhabitée, que le terme ġayḍa a vocation à signifier. De même, une fatwā du XVe 
siècle du muftī oranais Ibn Muġlāš mentionne « des endroits boisés qui étaient auparavant des 
sortes de marais où les gens sont venus s’installer (al-šaʿārī allatī ʿamara-ha al-nās baʿd mā 
kānat ġayādān) »32, suggérant une mise en valeur possible des marais qui, après intervention 
humaine, ont été transformés en espaces boisés habités. 

Le plus souvent, les auteurs utilisent le terme générique « arbre (šaǧar/ašǧār) », parfois 
accompagné d’un adjectif précisant l’épaisseur, la densité des arbres (ašǧār multaffa ; kaṯīrat al-

 
p. 153). Toutes ces occurrences ne concernent cependant pas le Maghreb al-Aqṣā. 

19 Al-Idrīsī, éd. 1983, t. I, p. 238 (trad. p. 146). 
20 Ibid., t. I, p. 237 (trad. p. 145). 
21 Kazimirski, éd. 1960, p. 1238. 
22 Al-Bakrī, éd. 1992, t. II, p. 829 (trad. p. 273). 
23 Al-Idrīsī, éd. 1983, t. I, p. 528, 531 (trad., p. 248, 250). 
24 Ibn ʿIḏārī, éd. 1983, t. I, p. 20. 
25 Par exemple : Al-Wanšarīsī, éd. 1981-1983, t. IX, p. 572-3 ; Al-Māzūnī, éd. 2014, p. 202-203. 
26 Ibn Ḫaldūn, éd. 2001-2002, t. VI, p. 356 (trad., t.II, p. 434). 
27 Ibid., éd. 2001-2002, t. VI, p. 298 (trad., t.II, p. 352). 
28 Kazimirski, 1860, p. 524 : « marais couverts de roseaux, de bois servant de repère aux lions ». 
29 Ibn ʿIḏārī, éd. 1983, t. I, p. 20, 196, 211. 
30 Ibn Abī Zarʿ, éd. 1973, p. 31 (trad. p. 34-35). 
31 Aillet, 2011, p. 67 ; Valérian, 2015, p. 161-162. 
32 Al-Māzūnī, 2014, p. 202-203. 
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ašǧār)33. À l’inverse, ils précisent parfois les essences présentes. Ainsi, si al-Bakrī n’évoque pas 
de forêts dans le Rif, il indique toutefois qu’à Nakūr « la mosquée est soutenue par des colonnes 
en bois de thuya (ḫašab al-ʿarʿār), espèce d’arbre qui, avec le cèdre se trouve en grande 
abondance (wa-l-arz kaṯīr ḫašabi-hā) »34. De même, Ibn Abī Zarʿ35 mentionne, dans les environs 
de Fès, la présence de nombreuses essences dont le chêne (ballūṭ), le cèdre (arz), le thuya 
(ʿarʿār). Plus au sud, dans le Sous, les auteurs signalent l’arganier (arqān)36 ou encore le 
jujubier (sidra)37. Mentionner les essences permet aux auteurs de témoigner de la richesse des 
territoires en question et des ressources dont ils disposent. C’est également en ce sens qu’il faut 
comprendre l’utilisation, bien plus abondante, des termes ḫašab (« bois gros et dur38 ») et ḥaṭab 
(« bois à brûler39 ») qui mettent l’accent sur les usages du bois au quotidien40 et suggèrent 
l’existence d’une véritable économie forestière. 

La variété du vocabulaire employé dans les sources textuelles témoigne de la complexité des 
représentations dont les forêts sont l’objet : alors que certains termes renvoient plutôt à des 
espaces « sauvages », « incultes » (comme ġayḍa mais aussi, dans certains cas, šaʿārā/šaʿrā’), 
d’autres donnent à voir des espaces exploités, mis en culture (ġāba et parfois šaʿārā/šaʿrā’) 
voire habités. Il existe toutefois une réelle fluidité entre les termes qui doivent être 
systématiquement considérés dans leur contexte d’énonciation, et plus largement, au regard des 
enjeux qui ont présidé à la composition des ouvrages. 

1.1.2. Historiciser les représentations des espaces forestiers 
Relativement peu abondantes et surtout éparses, les mentions relatives aux bois et forêts 

apparaissent dans des sources de nature diverse qui, chacune à leurs manières, répondent à la 
fois aux contraintes spécifiques du genre littéraire dans lequel elles s’inscrivent, et aux enjeux 
ancrés dans le présent de leurs auteurs. En outre, selon les périodes, les genres en vogue ne sont 
pas les mêmes ce qui induit des disparités plus ou moins fortes dans la documentation et rend 
parfois difficile la comparaison. Pour les périodes les plus hautes, l’enquête historique est ainsi 
tributaire des géographes alors que pour les XIVe-XVe siècles, d’autres types de sources comme 
les chroniques ou encore recueils de fatwā-s sont disponibles. En dépit de ce caractère 
hétérogène et discontinu de la documentation, historiciser les représentations des espaces 
forestiers dont les sources se font l’écho reste une démarche indispensable pour tenter de cerner 
les logiques sociales à l’œuvre dans ces zones de marge. 

Les géographes, en particulier al-Bakrī, offrent de précieux renseignements sur les VIIIe-IXe 
siècles idrissides. Particulièrement attentif aux littoraux et aux pôles urbains, il a, comme les 
autres auteurs du genre géographique, tendance à négliger les espaces forestiers « incultes » 
(ġayba, šaʿārā/šaʿrā’) et à valoriser tout ce qui, à leurs yeux, est une richesse. L’objectif est 

 
33 Ibn Abī Zarʿ, éd. 1973, p. 31-33 (trad. p. 34-36) ; Al-Bakrī, éd. 1992, t. II, p. 751-752 (trad. p. 177) ; Al-

Idrīsī, éd. 1983, t. II, p. 532 (trad. p. 251). 
34 Al-Bakrī, éd. 1992, t. II, p. 764 (trad. p. 182). Mais aussi : Ibid., t. II, p. 835 (trad. p. 281) où il 

mentionne la présence de pins (ṣanawbar), de cèdres (arz) et de chênes (ballūṭ) dans l’Atlas ; Ibid., t. II, 
p. 844 (trad. p. 293) à propos du furbiyūn près d’Aġmāt. 

35 Ibn Abī Zarʿ, éd. 1973, p. 31, 33, 35-36 (trad. p. 34, 37, 40). 
36 Al-Idrīsī, éd. 1983, t. I, p. 230 (trad. p. 138). 
37 Ibid., t. I, p. 236 (trad. p. 144). 
38 Kazimirski, 1960, p. 575. 
39 Kazimirski, 1960, p. 451. 
40 Al-Bakrī, éd. 1992, t. II, p. 764 (trad. p. 182) ; Al-Idrīsī, éd. 1983, t. II, p. 528 (trad. p. 248) ; Ibn Saʿīd 

al-Maġribī, 1970, p. 34 ; Ibn Abī Zarʿ, éd. 1973, p. 33, 35-36 (trad. p. 36, 37, 40) ; Ibn Ḫaldūn, éd. 
2001-2002, t. I, p. 434 (trad. t. I, p. 712) ; Al-ʿUmarī, éd. 2001, p. 125 (trad. p. 192-193). 
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alors de démontrer la puissance du groupe tribal à travers la mise en valeur de leur territoire41. 
Ce sont donc d’abord les arbres fruitiers qui retiennent leur attention voire certaines essences 
d’arbres. Deux zones boisées, non mises en valeur, émergent toutefois chez al-Bakrī : l’Atlas, 
d’une part, qui « est rempli de forêts, de broussailles et de vergers (kaṯīr al-ašǧār, wa-l-šaʿrā’ 
wa-l-ṯamār) »42  ; la zone du Rif avec, à l’extrémité orientale la ville de Ǧarāwa au pied de 
laquelle s’étend une « forêt de broussailles (šaʿārī) tellement épaisse qu’il est impossible d’y 
pénétrer »43, et à l’ouest, la ville de Nakūr où cèdres et thuya poussent en abondance44. Un peu 
moins d’un siècle plus tard, on trouve trois mentions de forêts (ġayḍa, šaʿarā’) pour la partie 
septentrionale du Maroc chez al-Idrīsī : à al-Mīna (à l’est de Ceuta), d’abord, où la forêt (ḥaṭab 
al-šaʿarā’) a poussé sur le lieu qui avait vocation à accueillir une nouvelle cité45 ; à Bāb al-
Aqlām, située au milieu d’une forêt dense (šaʿār muttaṣila), et à laquelle on n’accède que d’un 
seul côté46 ; dans le pays des Ġumāra couvert d’arbres et de marais (kaṯīrat al-ašǧār wa-l-
ġayāḍ)47. Leurs descriptions partent des centres urbains ou des territoires tribaux qui ne sont 
d’ailleurs pas les mêmes d’un auteur à l’autre (Ǧarāwa et Nakūr pour al-Bakrī ; al-Mina, Bāb al-
Aqlām et Bilād Ġumāra pour al-Idrīsī), suggérant des dynamiques de peuplement dans ces 
espaces forestiers. Difficiles à cerner précisément, elles doivent vraisemblablement être mises en 
relation avec les luttes que les pouvoirs successifs mènent dans la zone, notamment contre les 
Ġumāra (comme le relatent d’ailleurs les deux géographes). Outre la zone rifaine, al-Idrīsī 
mentionne des forêts (ġāba) et des marais (ġayḍa) dans les plaines situées entre Marrakech et 
Salé48. Cet axe, qui jusque-là était contrôlé par les Barġawāṭa, connaît un essor à la période 
almohade49. Ces mentions de forêts « incultes », infestées par des lions, ont, comme dans le cas 
des territoires des Ġumāra, une dimension politique en associant les Barġawāṭa, combattus pour 
leurs pratiques hétérodoxes, à un état « sauvage ». 

Dans l’ensemble, les espaces forestiers « incultes » (ġayba, šaʿārā/šaʿrā’) ont une visibilité 
limitée dans les écrits des premiers géographes tout comme chez leurs successeurs qui, au 
mieux, reprennent les mentions antérieures50. En revanche, dans la première moitié du XVIe 
siècle, l’ouvrage de Léon l’Africain se distingue par une démultiplication des mentions de forêts. 
Outre les nombreuses zones plantées d’arbres fruitiers, des forêts « incultes » parsèment le 
paysage du Maghreb al-Aqṣā, du sud au nord. Au sud, notamment dans la province des Ḥāḥā, se 
trouvent des « forêts extraordinaires et effrayantes »51 qui sont peut-être celles qu’al-Bakrī 
décrivait sur la route d’Aghmat au Sous52. Mais les espaces forestiers restent somme toute 
relativement modestes dans cette partie du Maghreb al-Aqṣā. A contrario, un peu plus au nord, 
un second espace forestier, remarquablement absent des compilations géographiques antérieures, 

 
41 Picard, 2011, p. 29-31. 
42 Al-Bakrī, éd. 1992, t. II, p. 852 (trad. p. 304) : cet exemple rend compte en outre des difficultés de 

traduction puisqu’ici « ašǧār » est rendu par « forêts » et « šaʿrā’ » par « broussailles ». 
43  Ibid., t. II, p. 829 (trad. p. 273): il pourrait s’agir ici d’une formation de type matorral où les arbres sont 

réduits à l’état d’arbustes en raison de la conjugaison de plusieurs facteurs : le broutage, les 
prélèvements de bois, la sécheresse et les incendies. 

44 Ibid., t. II, p. 764 (trad. p. 182). 
45 Al-Idrīsī, éd. 1983, t. II, p. 528 (trad. p. 248). 
46 Ibid., t. II, p. 531 (trad. p. 250). 
47 Ibid., t. II, p. 532, (trad. p. 251). 
48 Ibid., t. II, p. 237-238 (trad. 145-146). 
49 Benhima, Van Staëvel, 2016, p. 12. 
50 Ibn Saʿīd al-Maġribī, 1970, p. 34 (sur la présence de bois de cèdre dans le Ǧabal Ġumāra). 
51 Léon l’Africain, 1956, t. I, p. 81-82, 86. 
52 Al-Bakrī, 1992, t. II, p. 852 (trad. p. 304). 
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se détache du récit de Léon l’Africain : la région de Fès qui, d’est en ouest, est richement boisée. 
Ces forêts denses, épaisses sont en outre, pour la plupart d’entre elles, peuplées de lions53. Si 
l’association des lions et de la forêt n’est pas nouvelle54, elle est ici récurrente et spécifique à 
cette région du Maghreb al-Aqṣā. Ce faisant, Léon l’Africain fait de ces forêts des lieux 
dangereux qui échappent, au moins en partie, au contrôle des hommes et qui révèlent, en creux, 
la faiblesse des pouvoirs mérinide puis wattasside face aux changements politiques, sociaux et 
économiques en cours au tournant des XVe et XVIe siècles. Au nord, enfin, le Rif, dénomination 
qui n’existait ni chez al-Bakrī, ni chez al-Idrīsī, désormais catégorisé comme tel, est décrit 
comme « un âpre pays, plein de montagnes très froides, couvertes de nombreuses forêts où l’on 
voit de très grands arbres très droits »55. Suit l’énumération de plusieurs toponymes (Terga, 
Badis, Ielles, Tagassa, Gebha) et de territoires portant le nom de tribus, tous richement boisés. 
Alors que seules les villes de Nakūr et Badis étaient mentionnées par al-Bakrī et al-Idrīsī, le Rif 
apparaît, sous la plume de Léon, comme un espace forestier peuplé, à la fois le long des côtes 
mais aussi dans les zones de montagne, laissant entrevoir des dynamiques de peuplement que les 
sources antérieures ne permettaient pas d’appréhender. Contrairement aux bois environnant Fès, 
la forêt n’est pas ici associée à un danger même si le milieu décrit semble rude. L’évocation de 
forêts « sauvages » semble donc, comme pour les périodes plus hautes, être étroitement liée à la 
conjoncture sociale, politique et économique qui détermine la capacité des pouvoirs dynastiques 
à contrôler telle ou telle région. Chez Léon, comme chez al-Idrīsī à propos d’al-Mīna56, 
l’abandon d’un site par les hommes s’accompagne d’un retour de la « nature sauvage »57. 

Cependant, l’attention portée par Léon l’Africain aux espaces forestiers est beaucoup plus 
affirmée que chez ses prédécesseurs et jette la lumière sur les bois des environs de Fès, jusque-là 
restés dans l’ombre. Est-ce à dire que le Maghreb al-Aqṣā serait plus boisé qu’aux siècles 
précédents ? À l’inverse, doit-on voir dans la seule mention de pin et l’absence de cèdre et de 
chêne58, un changement dans la composition de la forêt du Rif et un indice de déboisement ? Les 
textes ne peuvent seuls venir corroborer de telles hypothèses. En revanche, ils indiquent que les 
rapports des hommes à ces espaces ont connu des évolutions sensibles : de marginales, les 
descriptions deviennent plus précises et plus nombreuses. Léon l’Africain est le premier 
géographe à fournir quelques bribes d’informations sur l’économie forestière. La figure du 
charbonnier et celle du bûcheron, jusque-là absentes, surgissent au détour des descriptions : les 
bûcherons du palais royal apparaissent aux côtés des conducteurs de chameaux et des porteurs 
d’eau, dans les faubourgs de Fès où « habitent les gens de basse condition »59. Au sud-est de Fès, 
les Banū Bahlūl sont bûcherons : « les uns coupent le bois, les autres le portent à Fès. Ces gens 
sont toujours maltraités par les seigneurs et accablés d’impôts, car ce ne sont que des rustres »60. 
À quelques milles de là, dans la plaine Sahb al-Marga, des charbonniers « habitent des cabanes 
éloignées les unes des autres et ont quantité de fours d’où ils peuvent tirer cent charges de 
charbon. Beaucoup de gens séjournent dans ces forêts pour y acheter le charbon et le revendre à 
Fès. Il y a là de nombreux lions et il n’est pas rare qu’ils dévorent quelque charbonnier61 ». 

L’économie forestière entraperçue à travers ces brèves mentions semble s’organiser autour 
 

53 Léon l’Africain, 1956, t. I, p. 167-168, 172, 175, 246, 250, 252, 311, 312, 315. 
54 Il existe seulement deux mentions chez Al-Idrīsī, 1983, t. I, p. 237, 238 (trad. p. 145-146). 
55 Léon l’Africain, 1956, t. I, p. 273. 
56 Al-Idrīsī, 1983, t. II, p. 528 (trad. p. 248). 
57 Léon l’Africain, 1956, t. I, p. 161 : « on voit des vergers déserts qui sont devenus des bois ». 
58 Ibid., t. I, p. 276. 
59 Léon l’Africain, 1956, t. I, p. 228. 
60 Ibid., t. I, p. 307. 
61 Ibid., t. I, p. 311-312. 
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de métiers spécialisés, avec d’un côté la découpe et le ramassage du bois, de l’autre son 
transport, en passant par sa transformation en charbon. Ces activités, pourtant essentielles à 
l’approvisionnement en bois de la capitale, sont réalisées par des populations très modestes, 
socialement dominées. Les femmes, qui ramassent62 et transportent du bois63, jouent d’ailleurs 
aussi un rôle dans cette économie. 

Comment comprendre la place octroyée par Léon l’Africain aux espaces et à l’économie 
forestière, remarquable par rapport aux ouvrages de géographie plus anciens ? S’agit-il d’un 
intérêt spécifique à cet auteur, lié aux enjeux de son temps ? Un détour par d’autres types de 
sources s’impose pour tenter d’affiner davantage la chronologie. Au tournant des XIIIe et 
XIVe siècle, l’écriture de l’histoire fait l’objet de renouvellements importants, plaçant notamment 
la capitale mérinide, Fès, au cœur d’un nouveau projet historiographique dont Ibn Abī Zarʿ est 
l’initiateur64. C’est sous sa plume qu’apparaît, pour la première fois, une description des 
environs boisés de Fès à travers le récit de la fondation de la ville par Idrīs II. Le choix de 
l’emplacement se porte sur un terrain marécageux richement boisé (ġayḍa multaffat al-ašǧār)65, 
reprenant un topos mobilisé par son contemporain Ibn ʿIḏārī à propos de la fondation de 
Kairouan puis Tahert66 pour signifier la rupture avec la période pré-islamique. Mais Ibn Abī Zarʿ 
va plus loin en insistant, dans les pages suivantes, sur l’approvisionnement en bois de Fès. Après 
avoir rappelé les cinq conditions nécessaires pour fonder une ville, parmi lesquelles la 
disponibilité en bois (« du bois à proximité (al-qarīb al-ḫaṭab)67 »), il évoque les deux 
principales zones qui fournissent la capitale : la montagne des Banū Bahlūl d’où sont acheminés 
chaque matin, aux portes de la ville, du bois de chêne (ḥaṭab al-ballūṭ) et du charbon (al-faḥm) ; 
la montagne des Banū Yāzġa d’où provient le bois de cèdre (ḫašab al-arz)68. Quelques 
décennies plus tard, al-Ǧaznā’ī (m. après 766/1365) auteur d’une histoire locale de Fès, reprend 
ces informations69. L’image qui se construit alors au XIVe siècle est à la fois celle d’une ville 
forte consommatrice de bois mais aussi celle de l’abondance d’une ressource acheminée 
quotidiennement vers la capitale. Un tel discours met en scène l’opulence matérielle, à la mesure 
de la puissance mérinide. Al-Ǧaznā’ī précise d’ailleurs que les quantités de bois sont telles 
« qu’il n’en manque jamais (lā yaʿdamu fī-hā)70 ». Pour autant, consomme-t-on sans limite et 
sans gérer les stocks ? Cela semble peu probable et l’insistance d’Ibn Abī Zarʿ puis Ibn Ḫaldūn 
sur la nécessaire présence de bois à proximité des villes indique, au contraire, combien cette 
ressource comptait. À Fès, le bois qui arrivait chaque jour pouvait être stocké comme l’indique 
al-Ǧaznā’i : « le bois (al-ʿūd) peut demeurer, en des lieux que n’atteint pas l’eau pendant mille 
ans et davantage, sans se détériorer et sans être attaqué par les vers71 ». Au début du XIVe siècle, 
au lendemain du siège de Tlemcen, le souverain abdelwadide constitue des stocks de vivres mais 
également de charbon de bois et de bois72. Ces quelques indices suggèrent l’importance 

 
62 Ibid., t. I, p. 307. 
63 Ibid., t. I, p. 153. 
64 Shatzmiller, 1982 ; Beck, 1989. 
65 Ibn Abī Zarʿ, 1973, p. 31 (trad. p. 34). 
66 Ibn ʿIḏārī, éd. 1983, t. I, p. 20, 196, 211. 
67 Ibn Abī Zarʿ, 1973, p. 33 (trad. p. 36). Quelques années plus tard, Ibn Ḫaldūn mentionne également la 

disponibilité en bois dans les critères qui doivent présider au choix d’un site : Ibn Ḫaldūn, éd. 2001-
2002, t. I, p. 434 (trad. t. I, p. 712). 

68 Ibn Abī Zarʿ, 1973, p. 33, 35-36 (trad. p. 37, 40). 
69 Al-Ǧaznā’ī, 2008, p. 35 (trad. p. 66). 
70 Ibid. 
71 Ibid. 
72 Al-ʿUmarī, éd. p. 125, trad. p. 192-193. 
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stratégique de cette ressource pour les pouvoirs dynastiques du XIVe siècle, en particulier les 
Mérinides, qui à travers la réécriture de l’histoire de Fès font des espaces boisés, de leur 
exploitation économique et de leur contrôle, un des fondements de leur puissance. 

Contrairement aux forêts de la région de Fès qui apparaissent dans les sources au XIVe siècle, 
celles de la partie septentrionale du Maroc ont déjà fait l’objet de brèves mentions dans des 
sources plus anciennes. Au début du XIVe siècle, un dictionnaire biographique, composé par al-
Bādisī (m. après 722/1322-3) est dédié aux saints du Rif73. On pourrait s’attendre à ce que la 
forêt y occupe une place de premier plan dans les récits édifiants des vies des saints de cette 
région. Or, il n’en est rien : l’intérieur des terres, les bois et les forêts, sont quasiment absents 
alors que le littoral et la mer y ont une place de choix74. Parmi les rares anecdotes, le récit de vie 
du saint ʿAbdūn b. Yaḫlaftan met en scène une femme : 

« Je préparais un énorme fagot de bois (ḥaṭab) ; le maître venait alors et le posait sur le dos du lion 
qui le portait au logis. Ensuite, je me suis mis moi-même à aller chercher du bois toute seule en me 
servant de cette bête de somme75. » 

Si le lion est ici apprivoisé par le saint et la femme à son service, on retrouve, comme chez 
Léon l’Africain, le rôle joué par les femmes dans le ramassage et le transport du bois. Un autre 
récit évoque une navigation mouvementée le long des côtes du Rif et la halte à Badis pour 
acheter du bois (ḫašab) destiné à réparer le navire76. Ces maigres informations indiquent que les 
espaces forestiers intéressent fort peu l’hagiographe des saints du Rif, pourtant contemporain 
d’Ibn Abī Zarʿ. De même Ibn Ḫaldūn qui pourtant fait de la présence de bois de chauffage et de 
construction une condition nécessaire à la fondation d’une cité, décrit cette région sans évoquer 
ses forêts tout en insistant sur le relief montagneux77. Manifestement, les enjeux ne sont pas les 
mêmes que pour les environs de Fès. Au XIVe siècle, le Rif est dans le giron mérinide depuis le 
mariage du sultan ʿAbd al-Ḥaqq avec la sainte rifaine Umm al-Yumm, mère d’Abū Yūsuf78. 
Mais cette région est surtout hautement stratégique pour le contrôle du Détroit dans un contexte 
de reprise du ǧihād par les souverains mérinides et de recrudescence de la piraterie le long du 
littoral. Si la forêt importe si peu, c’est que le Rif n’est ni un centre du pouvoir dont il faut louer 
la richesse, ni une région dont il faudrait souligner le caractère dissident, les Mérinides ayant au 
contraire tout intérêt à ne pas mobiliser les représentations d’un Rif couvert de forêts 
« sauvages » qui échapperaient à leur contrôle. 

Au début du XIVe siècle, dans le cadre de la réécriture de l’histoire de Fès, les espaces boisés 
environnant la ville font leur apparition dans les sources. Mises au service d’un discours sur la 
puissance mérinide, les forêts deviennent des ressources indispensables à l’essor de la capitale. 
Au début du XVIe siècle, Léon l’Africain a sans doute connaissance de la tradition 
historiographique mérinide. Aussi, n’ignore-t-il pas les espaces forestiers de la région mais la 
représentation qu’il en offre diffère sensiblement. Désormais ce sont les lions qui peuplent ces 
espaces aux côtés de bûcherons, de charbonniers pauvres, faisant de ces forêts des espaces 
toujours exploités mais où les bêtes sauvages abondent, signe que les équilibres socio-
économiques ont pu changer. 

Une autre question, difficile à résoudre, est celle du statut juridique de ces espaces forestiers. 
La documentation juridique, qui devient plus riche pour le Maghreb à partir de la seconde moitié 

 
73 Al-Bādisī, 1982. 
74 Amara, 2012. 
75 Al-Bādisī, 1993, p. 129 (trad. p. 132). 
76 Al-Bādisī, 1993, p. 106 (trad. p. 97). 
77 Ibn Ḫaldūn, éd. 2001-2002, t. VI, p. 281 (trad. t. II, p. 333). 
78 Marín, 2013, p. 399. 
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du XIVe siècle, s’attarde assez peu sur les bois et les forêts, contrairement à l’eau qui est au cœur 
de nombreux conflits. En al-Andalus, Vincent Lagardère, dans son étude sur les terres 
communes et les droits d’usage qui s’y exercent, évoque le cas d’une forêt, propriété commune 
d’un village, dont le partage fait l’objet d’une consultation juridique auprès d’Ibn Rušd 
(m. 520/1126)79. Cet exemple assez exceptionnel atteste que les forêts pouvaient être des terres 
communes mais que ce statut pouvait être modifié au gré des bouleversements politiques, 
comme ceux du XIIe siècle qui, en al-Andalus, se traduisent par un morcellement et une 
appropriation des terres collectives. Au Maghreb, les mentions de forêts dans les sources 
juridiques sont également rares. Dans le recueil d’al-Māzūnī (m. 883/1478), juriste du Maghreb 
central, le muftī d’Oran Ibn Muġlāš évoque l’opinion d’Ibn Ziyād à propos de la propriété de 
terres mortes (mawāt) qui ont été mises en valeur (iḥiyā) : 

« Pour ce qui est des endroits boisés (al-šaʿārī) qui étaient auparavant des sortes de marais (ġayāḍ) 
où les gens sont venus s’installer, j’aimerais que la question soit plus simple ! Quant aux endroits 
boisés (al-šaʿārī) qui se trouvent loin des endroits habités, il apparaît que personne n’en a pris 
possession, la question qu’ils posent est plus simple et me plaît davantage80 ! » 

Cette fatwā indique d’abord combien le statut des terres boisées peut être difficile à définir 
pour le juriste qui invoque ici le critère de proximité avec un habitat. Dans ce cas d’espèce, les 
espaces boisés sont considérés comme ayant été mis en valeur puisque succédant à des marais 
où personne n’habitait. Comme l’a montré Élise Voguet, c’est la mise en valeur des terrains non 
exploités qui importe avant tout aux juristes, la terre en friche revenant à celui qui l’a mise en 
culture. Il s’agit là, pour les pouvoirs sultaniens, d’un moyen d’encourager à la sédentarisation et 
donc de mieux contrôler les tribus et la perception des impôts81. À partir de la seconde moitié du 
XIVe siècle et au XVe siècle, les espaces forestiers en friche, bien que rarement mentionnés dans 
les fatwā-s (dont un dépouillement plus exhaustif reste à réaliser), sont peut-être, comme les 
autres terres mortes (mawāt), l’objet d’une attention particulière des juristes qui promeuvent leur 
mise en valeur dans un contexte caractérisé par les mouvements de tribus arabes et un 
affaiblissement progressif des pouvoirs sultaniens. 

Ainsi les sources textuelles fournissent quelques pistes pour appréhender sur le temps long 
les espaces forestiers. Elles donnent à voir, par bribes discontinues, les enjeux de pouvoir et de 
domination sociale qui se jouent dans ces espaces chargés de significations ambivalentes, tout à 
la fois espace aux ressources abondantes et espace marginal laissé à l’abandon par les hommes. 
Toutefois, pour aller plus loin, il semble indispensable de recourir à d’autres types de données 
notamment archéobotaniques. 

1.2. Les sources archéobotaniques 

1.2.1. Corpus archéobotanique disponible 
Pour ce qui concerne les périodes historiques, seuls 8 sites archéologiques marocains ont fait 

l’objet d’analyses anthracologiques (tab. 1), les Xe-XVe siècles correspondant à la phase la mieux 
documentée. La plupart des sites étudiés sont localisés dans la partie nord du pays, sur les zones 
littorales ou dans les plaines alluviales, et seuls Aghmat (Al Haouz) et Īgīlīz (Anti-Atlas) 
documentent le sud (fig. 1). Les sites étudiés ont des statuts variés : agglomérations urbaines, 
(ré)occupations rurales (fortifiées ou non), contextes portuaires ou encore militaires. À 
l’exception d’Asilah, ces sites correspondent tous à des opérations programmées, souvent 
pluriannuelles, ayant permis la mise en place d’un protocole d’échantillonnage et de tamisage 

 
79 Lagardère, 1996, p. 47. 
80 Al-Māzūnī, 2014, p. 202-203. 
81 Voguet, 2013. 
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visant à extraire divers macrorestes végétaux (charbons de bois, bois, carporestes). Dans les sites 
les plus investis, la diversité des contextes étudiés est importante (dépotoirs, fours, foyers, sols) 
(tab. 1). 

Par l’étude anthracologique, deux approches sont possibles : 1) documenter la composition 
voire l’état du couvert végétal à un instant donné dans l’aire ou les aires de récolte des occupants 
du site ; 2) éclairer l’évolution du couvert forestier et des boisements, si le site livre des 
contextes documentant différentes phases chronologiques. Si les sites étudiés permettent tous la 
première approche, la deuxième n’est possible que pour quelques-uns d’entre eux (Lixus, Rirha, 
Thamusida, Aghmat), car occupés/réoccupés dans la longue durée.  

 

 

Tableau 1. Corpus anthracologique 

 

Fig. 1. Carte des localités mentionnées dans le texte et des sites  
ayant été étudiés par l’anthracologie (carrés noirs, cf. Tableau 1) 
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1.2.2. Diversité des paysages forestiers documentés  
Le premier constat qui s’impose est que les occupants des sites du corpus pratiquaient tous 

l’exploitation de paysages forestiers variés, indépendamment de la zone géographique ou de la 
chronologie étudiée. Les restes anthracologiques indiquent l’exploitation82 : 1) de formations 
thermoméditerranéennes arborées à arbustives : chênaies sempervirente et suberaies plus ou 
moins ouvertes et de composition variable (à oléastre, lentisque, ciste, thuya, sumac, etc.) ; 2) de 
forêts riveraines (bords d’oueds) (saules, peupliers, tamaris) ; 3) de cultures pérennes (vergers, 
dont vigne, figuier, olivier, dattier). 

Parmi les sites, le seul qui se distingue est celui d’Īgīlīz où la formation dominante exploitée 
n’était pas une chênaie mais une arganeraie. Cette stratégie d’approvisionnement en matière 
ligneuse peut s’expliquer par la localisation géographique du site (Anti-Atlas), au cœur de la 
zone de développement de l’arganeraie. Les populations antiques et médiévales avaient ainsi 
toutes accès à des espaces boisés et à des ressources ligneuses, que ce soit pour le combustible 
ou le bois d’œuvre. Mais est-il possible de qualifier dans certains de ces sites des dynamiques 
suggérant un phénomène de déforestation ? Deux exemples nous paraissent intéressants à 
explorer : la forêt de la Mamora83, dans la région du Gharb, et celle de la plaine d’Al Haouz84, au 
sud de Marrakech.   

- La forêt de la Mamora : une déforestation ancienne ? 
Actuellement, cette forêt de chênes-lièges couvre 60 000 ha et malgré l’exploitation massive 

subie au cours des derniers siècles85, elle reste la plus grande suberaie au monde86. Son 
exploitation est documentée durant l’Antiquité, entre le Ier siècle av. J.-C. et le Ve siècle apr. J.-
C., dans les sites de Thamusida et Rirha. Dans les deux sites, Quercus suber L. fait partie des 
taxons les plus abondants tout au long de la période considérée et sa présence ne semble pas être 
liée à des usages spécifiques puisqu’il a été retrouvé indépendamment du type de contexte 
échantillonné. La fréquence d’apparition de ce taxon témoigne de l’utilisation continue et de 
l’importance de ce bois, tant comme combustible que comme bois d’œuvre. Après un hiatus de 
plusieurs siècles, l’exploitation de la suberaie est à nouveau enregistrée à Rirha, entre le IXe et le 
XIVe siècle. Malgré une pression anthropique croissante au cours du Moyen Âge et l’installation 
d’artisans-potiers ayant des besoins accrus en combustible, l’impact sur la suberaie paraît 
maîtrisé : la ressource reste disponible et la composition floristique des assemblages 
anthracologiques ne semble pas montrer de dégradation/d’ouverture majeure. 
L’appauvrissement floristique et la réduction du couvert forestier dans la forêt de la Mamora 
causés par la surexploitation seraient en réalité bien postérieurs au Moyen Âge, se mettant en 
place au cours des derniers siècles87. 

- Les forêts d’Al Haouz : une déforestation, de multiples causes ? 
Les fouilles archéologiques menées sur le site d’Aghmat dans la région d’Al Haouz ont mis 

au jour des structures permettant d’étudier l’occupation du site entre le XIe et le XVIIIe siècle88. La 
première étude anthracologique menée sur ces structures en 202289 a permis de mettre en 

 
82 Pour une description des formations boisées actuelles au Maroc, voir Fennane et al., 2007. 
83 Allevato et al., 2013 ; 2016 ; Ruas et al., 2016b. 
84 Ros et al., 2021 ; Cartier, 2022. 
85 Oubrahim et al., 2015. 
86 Fraval, Villemant, 1997. 
87 Bugalho et al., 2011 ; Rejdali, 2004 ; Sauvage, 1961. 
88 Ros et al., 2021. 
89 Cartier, 2022. 
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évidence une évolution importante du paysage et des pratiques agrosylvopastorales au cours de 
l’histoire du site. Durant les phases anciennes (Xe-XIVe siècles) qui correspondent à la phase 
urbaine du site, l’économie combustible repose sur l’exploitation de ressources locales variées : 
la végétation riveraine de l’oued Ourika, celle des piémonts de l’Atlas (tétraclinaie mixte à 
pistachier et chêne sempervirent) ainsi que des déchets de taille/d’entretien de fruitiers (vigne, 
figuier, grenadier, olivier) cultivés en vergers ou jardins. Aux XVe-XVIe siècles, phase durant 
laquelle le site est en voie de ruralisation et de réoccupation par des populations paysannes et 
artisanes dont des Soufis, un changement net s’opère : les populations modifient leurs stratégies 
d’approvisionnement en combustible en utilisant surtout de l’olivier (arbres cultivés ?) et du 
chêne à feuillage sempervirent qui se développe dans cette zone sous forme de chênaies mixtes, 
dans des espaces montagnards compris entre 1 000 et 1 750 m d’altitude. À cette période, les 
taxons caractéristiques de la ripisylve et de la tétraclinaie régressent alors fortement dans les 
diagrammes, situation qui perdure au moins jusqu’aux XVIIe-XVIIIe siècles. 

En l’état actuel des recherches, ces résultats sont difficiles à imputer à une cause en 
particulier, qu’elle soit d’origine climatique, anthropique, ou les deux. Les causes du déclin de la 
tétraclinaie pourraient être attribuées aussi bien aux variations climatiques des XVe-XVIe siècles, 
ce taxon craignant le froid humide, qu’à un essor du pastoralisme, qui limite la bonne 
régénération de ces arbres en participant au tassement du sol, compromettant l’ancrage des 
radicules des semences, et par le broutage des jeunes semis encore tendres90. Le déclin de la 
ripisylve pourrait quant à lui procéder soit d’un changement agricole, certaines cultures ayant pu 
potentiellement être étendues sur les marges de l’oued (agriculture de décrue91) et contribuer à 
une réduction du couvert forestier, soit d’une plus grande instabilité des berges causée par les 
phénomènes torrentiels propres à cette période, comme on observe dans d’autres zones de 
Méditerranée occidentale92. Ainsi, Aghmat est à ce jour le seul exemple archéobotanique 
marocain d’une possible déforestation, mais dont les causes exactes restent difficiles à 
déterminer. 

Discussion 

La confrontation des sources textuelles et des données anthracologiques permet de nuancer 
l’idée d’une déforestation du Maghreb al-Aqṣā durant la période médiévale. Tant les 
représentations des forêts chez les auteurs médiévaux que les analyses anthracologiques 
indiquent la diversité des situations selon les régions et la nécessité de prendre en compte de 
multiples paramètres, notamment locaux, pour analyser l’évolution du couvert forestier. 

2.1. Des trajectoires variées 
Les sites documentés par les données anthracologiques indiquent des trajectoires variées : 

alors que l’exploitation de la forêt de la Mamora semble maîtrisée durant tout le Moyen Âge et 
qu’au XVIe siècle Léon l’Africain signale qu’elle est infestée de lions93, à Aghmat, au XIVe siècle, 
le changement de système socio-économique se traduit par une possible déforestation. À ces 
deux cas, il est possible d’ajouter celui des forêts du Rif, mentionnées de manière plus ou moins 
elliptique dans les textes depuis le XIe siècle, et également documentées par des analyses 
paléobotaniques. L’étude de Maurice Reille qui suggérait un défrichement entre le Xe et le XIIIe 

 
90 Simone, 1997. 
91 Ce type de système agraire est documenté actuellement au Maroc dans l’Anti-Atlas, par exemple dans 

la région de Tifigit. 
92 Par exemple Carozza, Puig, 2011. 
93 Léon l’Africain, 1956, t. I, p. 172. 
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siècle avec une extension de la culture de l’olivier, puis une baisse de la pression anthropique sur 
la forêt au XIVe siècle, notamment en raison de la crise démographique liée à la peste noire94, a 
été récemment nuancée. Les nouveaux résultats obtenus montrent la persistance à long terme des 
forêts régionales jusqu’au début du XVIe siècle avec l’arrivée de la dynastie saadienne. Bien 
qu’initié à l’époque romaine, le déclin des forêts du Rif n’aurait commencé que plusieurs siècles 
plus tard. Plusieurs phases sont distinguées : un premier recul de la forêt aurait concerné les 
altitudes moyennes durant la domination byzantine et le début de la période islamique c’est-à-
dire vers 650-900 apr. J.-C. ; dans un deuxième temps, le recul de la forêt se serait étendu vers 
des altitudes plus hautes après les années 1060-1080 apr. J.-C. (après la conquête almoravide)95. 
Ces trois cas témoignent de la variété des trajectoires, nuançant l’idée d’une déforestation de 
l’ensemble du Maghreb al-Aqṣā au Moyen Âge. En l’état de la documentation, une possible 
dynamique de déforestation ne semble envisageable que pour Aghmat. 

2.2. Quels paramètres pour appréhender l’évolution du couvert forestier ? 
Plusieurs paramètres, qui peuvent se combiner les uns les autres, méritent d’être pris en 

compte pour appréhender l’évolution du couvert forestier et des boisements, tels que les 
changements climatiques ou anthropiques. La pression anthropique sur les forêts peut prendre 
des formes diverses et varier selon les périodes et les régions. 

L’expansion des terres agricoles a ainsi pu jouer un rôle décisif dans des contextes différents. 
Durant la période Idrisside (IXe-Xe siècles), l’essor urbain qui caractérise la partie septentrionale 
du Maroc a pu conduire à une augmentation de la demande en bois en provenance des forêts du 
Rif notamment, ainsi qu’à une intensification de la production agricole96. De même, en lien avec 
l’urbanisation, la question de l’exploitation de mines, fortes consommatrices de bois, se trouve 
posée. Aux XIVe-XVe siècles, à Aghmat, c’est dans un contexte de ruralisation que s’opère un 
changement net caractérisé par un recul des formations boisées spontanées, potentiellement au 
profit des terroirs agricoles. En revanche, on ne dispose pas, à ce jour, d’indices probants 
indiquant une déforestation en lien avec la culture de la canne à sucre pour la période médiévale. 
Mentionnée dans les textes des géographes, notamment al-Idrīsī, dans le Sous, dans l’Atlas ou à 
Ceuta97, il semble qu’au moins jusqu’au milieu du XIVe siècle, lorsqu’al-ʿUmarī dresse un état 
des lieux des richesses du Maghreb, la canne à sucre ne soit pas encore cultivée de manière 
intensive : 

« Mais le sucre que l’on fait au Maroc n’est pas abondant et s’ils plantaient plus de cannes, il y 
aurait davantage de sucre (…). Je lui ai demandé quelle était la raison qui les empêchaient 
d’intensifier la culture, et il m’a répondu que c’est parce que le miel d’abeille y très abondant et que 
les Marocains le préfèrent (…)98 » 

Outre l’extension des terres agricoles, le rôle du pastoralisme dans le recul du couvert 
forestier99 doit aussi être envisagé. Dans l’Anti-Atlas, dans la région d’Īgīlīz, l’hypothèse d’un 
déclin de la forêt d’arganiers au début du Moyen Âge ou durant l’Antiquité en raison d’un 
surpâturage est posée par les analyses palynologiques100. Des études restent toutefois à mener 

 
94 Reille, 1977. 
95 Muller et al., 2015. 
96 Bazzana et al., 1991. 
97 Al-Idrīsī, éd. 1983, t. I, p. 227, 230, t. II, p. 528 (trad. p. 135, 138, 247). 
98 Al-ʿUmarī, éd. 2001, p. 120 (trad. p. 176). 
99 On notera toutefois que le pastoralisme peut également conduire au maintien et à l’entretien de 

certaines formations boisées ouvertes, telles que le matorral ou les savanna (arbres disséminés dans des 
formations de landes ou des prairies). 

100 Ruas et al., 2016a, p. 134. 
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pour déterminer l’impact de la diffusion de pratiques agro-pastorales relevant du nomadisme ou 
semi-nomadisme à partir du XIIe siècle, par exemple sur la morphologie des arbres en raison de 
la pression exercée par le broutage. Enfin, la croissance démographique ou, à l’inverse, la 
possible déprise provoquée par la peste noire du milieu du XIVe siècle ont pu favoriser une 
réorganisation du peuplement, de la gestion des ressources et modifier la pression anthropique 
sur le couvert forestier. Mais des données chiffrées fiables restent à établir, si tant est que cela 
soit possible. 

Si les actions anthropiques ont sans aucun doute participé à l’évolution du couvert forestier, 
l’influence du facteur climatique doit également être envisagée. Les études basées sur les 
analyses dendrologiques101 ainsi que sur l’évolution des niveaux lacustres102 ont permis de 
documenter l’existence d’une période de sécheresse accrue autour des VIIIe et IXe siècles103 et de 
conditions globalement plus humides à partir de 1350104. Si les effets des périodes arides sur la 
végétation forestière semblent avoir été remarquablement faibles, en particulier sur certains 
taxons comme le chêne vert105, l’entrée dans le Petit Âge Glaciaire, à partir de la seconde moitié 
du XIVe siècle, s’accompagne d’une augmentation des Cedrus et des Quercus à feuilles 
persistantes dans le Moyen Atlas106. Aussi, l’impact des variations climatiques doit être pris en 
compte dans l’appréciation de l’évolution de la végétation arboricole sans pour autant être 
considéré comme le seul facteur explicatif des changements observés, les données 
paléoclimatiques suggérant que « l’exploitation anthropique depuis environ 1300 BP a eu un 
effet plus important sur l’écosystème forestier que n’importe lequel des intervalles arides de 
l’Holocène107 ». 

 
 
Pour conclure, l’étude de l’évolution du couvert forestier du Maghreb al-Aqṣā reste encore à 

affiner. Les sources textuelles et les données paléobotaniques présentées ici ne font qu’esquisser 
des dynamiques locales qu’il reste difficile de généraliser, non seulement à l’échelle du Maghreb 
al-Aqṣā mais plus encore à celle de l’ensemble du Maghreb. L’ensemble des sources 
convoquées pointe néanmoins vers deux moments significatifs qui ont pu modifier les relations 
des hommes avec leur environnement forestier : la période de transition liée aux débuts de 
l’Islam (VIIIe-Xe siècles) au Maghreb al-Aqṣā (comme dans le Rif ou à Īgīlīz)108 et la fin du 
Moyen Âge au XIVe et XVe siècle (comme à Aghmat), période marquée par l’affaiblissement du 
pouvoir central mérinide, des mouvements de populations et des difficultés économiques. 
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l’islam reste discutable et il convient de ne pas confondre corrélation et causalité.  
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